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1. Une dynamique économique forte amorcée au Sénéga l 
supportée par une intégration régionale importante  

Le Sénégal a engagé un plan stratégique de développement économique et social ambitieux en 
2014, le Plan Sénégal Emergent (PSE). Depuis le lancement du PSE, la croissance du Sénégal a 
été accélérée pour s’établir à 6,4% par an entre 2014 et 2018. Cette croissance s’accompagne 
également d’une très forte stabilité économique du fait d’une forte diversification de l’économie, 
d’une faible dépendance aux matières premières non-agricoles et d’une stabilité politique 
importante avec un processus démocratique mature. Le Sénégal est un pays intégré 
régionalement en tant que membre actif de deux unions économiques régionales fortes: l’UEMOA 
et la CEDEAO. 

 

2. Un marché pharmaceutique sénégalais dynamique ou vrant 
les portes au marché régional  

Le marché pharmaceutique du Sénégal est un marché dynamique de 230 millions d’euros en 2019 
en croissante forte de +12% par an entre 2014 et 2019, une croissance qui devrait se prolonger 
avec une taille de marché qui pourrait atteindre 600 à 700 millions d’euros en 2030. Au-delà de la 
forte dynamique locale, le marché sénégalais est intégré au marché pharmaceutique de l’UEMOA 
(réglementations similaires, préférence nationale sur les appels d’offres à l’échelle de l’UEMOA, etc.) qui 
représente un marché d’environ un (01) milliard d’euros, en croissance de ~9% par an entre 2014 
et 2019. 

Au-delà de cette dynamique de marché forte, le marché pharmaceutique sénégalais s’appuie sur 
un cadre réglementaire mature et stable et une pénétration des génériques forte (>40%). La 
dynamique de croissance s’appuie également sur des fondamentaux solides (émergence de la 
classe moyenne, croissance démographique, etc.) et sera catalysée par une réforme en cours de 
la couverture maladie. 

De plus, dans le cadre du plan d’accélération du PSE, le PAP2A, l’Etat du Sénégal a érigé le 
développement d’une industrie pharmaceutique en priorité nationale, avec pour objectif 
d’atteindre 30% de production locale à horizon 2030 (contre <5% en 2019). A ce titre, l’Etat du 
Sénégal a entrepris un programme de réformes structurelles important permettant d’améliorer la 
compétitivité et la facilité d’opérer pour les industriels pharmaceutiques. En plus de ces réformes 
structurelles, l’Etat du Sénégal accompagnera les industriels pharmaceutiques pour mettre en 
place toutes les mesures nécessaires pour un lancement rapide des opérations et un accès au 
marché facilité. 

 

3. Une opportunité significative à capturer à court  terme sur le 
marché local et à moyen terme sur le marché régiona l 

L’Etat du Sénégal est ouvert à accompagner les investisseurs dans tout autre type de projet lié à 
l’industrie pharmaceutique. 

A titre indicatif, une opportunité typique pourrait prendre la forme d’un investissement focalisé dans 
un premier temps sur la formulation et le packaging de génériques pour répondre aux besoins du 
marché local. Ce positionnement pourrait permettre de générer un chiffre d’affaires annuel 
d’environ cinquante (50) millions d’euros (7 à 10% de parts de marché en 2030) en 5-7 ans via la 
production d’environ 40 à 50 molécules avec un investissement initial d’environ vingt (20) millions 
d’euros. Dans un second temps, l’investissement pourrait être renforcé pour répondre aux besoins 
du marché régional avec une opportunité potentielle de 100-200 millions d’euros en capturant 3-
5% de parts de marché en 2030. 

 

Nous serions ravis d’approfondir ces échanges avec vous  
Vous voudrez bien, à cet effet nous contacter par e-mail aux adresses suivantes : 

● M. Moustapha DIOP– mmdiop@apix.sn 

● Mme Adama Ndiaye GUEYE – angueye@apix.sn 
 


